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I. 

Remarques  generales  
Le IV-e Conigres Int-ernational d e  Byzant ino-

logie qui a eu lieu ä Sofia du" 9 a u  16 iseptembre 
1934 a suscite p a r m i  l a  societ>e bulgare  n o n  
seulement  d a n s  Les milieux savants ,  m a  is 
d a n s  ceux d e  tous  Les intellectuels e n  'general, 
u n  in terot  qui s 'es t  u n a n i m c m c n t  man i fes t e  
d u r a n t  les assises d u  Congres, ses conferences 
e t  ses deliberations. On  a commence a discu-
t e r  beauco'up s u r  I ' influence byzant ine  d a n s  
les Balkans  e t  au-delä. II e s t  ä reigretter que 
dans  le sein du Congres m e m e  personne n ' a i t  
f a i t  u n e  contr ibut ion quelconque s'ur I'in-
fluence de l a  cul ture  byzant ine  d a n s  l a  vie, 
d a n s  l ' e ta t  e t  d a n s  la  sociiete die- I 'ancienne 
Bulgaria Medievale, n i  s u r  1'epaque dte l a  do­
mina t ion  turque  n i  s u r  le t e m p s  qui a suivi  
cerbte epoque.  

II  m e  seinblе qu'on a u r a i t  d u  faiire a u  тю1п5 
-quelques communica t ions  s u r  d e s  su je t s  tou­
c h  a n t  de pres  ou die loin no t r e  anc ien  droit,  
p a r  exemple, l e  droit  bulgare  p e n d a n t  Геро-
que de la  dominat ion ot tomane.  L a  section d e  
jur isprudence byzant ine a ete b if fee d u  pro-

, g ramme fau te  d e  communicat ions  e t  contr i­
butions.  

•L'unique communicat ion conce rnan t  I'in­
f luence byzant ine s u r  le droit  paleo-bulgare a 
ete  celle d u  R-d  pere  K. Vitcbev 'de РЬИьр^ро• 
p o l l  Mais cet te  communica t ion  n ' a  f a i t  qu'ef • 
i l e u r e r  le s u j e t  e n  ind iquan t  cer ta ins  r a p p o r t s  
en t r e  l a  legislation byzant ine  d a n s  I'Eclogue 
des  Isaur iens  eft l a  compilat ion bulgare — 
«Loi judiciaire» CZakon soudnij  ludem) con-
-cernant le divorce. D a n s  cette communica t ion  
. r ien  n ' a  ete  d i t  s u r  une  ma t i e re  feres impor-
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t au te :  les rapports de la  culture judiciaire 
byzanitine avec notre 'droit populaire. Dans 
la presente etude, l 'auteur a pris liuniblement 
la  täche de faire u n  essai ayant  pour but  de 
je ter  plus de lumiere sur  Гinfluence byzan-
tine dans le damaine de la  jurisprudence bul-
gare  e t  de relever les limites de la pemetra-
t ion de cette influence sur la  vie des hautes  
•classes de ITAat, de I'teglise e t  de la societe, 
tout en r e n d a r t  plus clatre la question tres 
interessante qui c o n s i s t  ä savoir si I'influ-
ence byzantine a penetre dans  les spheres 
intimes memes du  peuple e t  si eile a change 
e n  quelque chose le droit populaire. 

П, 
Coup d'ceil general sur I'mfluence de la  cul­

ture byzantine dans la Buigarie Medievale 
avant  et apres la  conversion 

Parmi  les peuples slaves, le peuple bulgare 
est le premier qui ait  fonde u n  E ta t  libre, in-
dependant a u  point de vue politique dans les 
Balkans, et cela vers la fin du VII-е siecle dans  
les frontieres de Гempire byzantin. E n  effet, les 
Bulgares slaves qui, d u  IV-e jusqu'au Vll-e 
s iede  inclusivement ont  fai t  des invasions 
•dans les frontieres die Геопрке byzantin, a u  
Sud  du Danube, e t  les protobulgares, venus 
du  Nord de la Mer d'Azov, a idant  la  formation 
diu premier E ta t  bulgare, se trouverent en 
contact  continue! avec les sujets byzantins 
dans  toutes les provinces de la Peninsule. II 
f a u t  souligner que les sujets byzantins, trou-
ves ici, etaient dejä Chretiens e t  Constantin 
le Grand avait deja  permis retablissement de  
Telement Chretien dans  cet empire romain, 
devenu byzantin apres le demiembrement de 
1'Empire Romain d'Occident. L'Empir romain 
d'Orient ou byzantin avait ohoisi pour centre 
Byzance, devenue bientot celebre p a r  s a  haute  
culture spirituelle e t  materielle. 

bes slaves bulgares, comme on le salt, on t  
p u  penetrer au  sud j usqu'a la Mer Egee, Mer 
Blanche, e t  leur colonisation n e  s 'arreta  pas  
meme dans les regions de Saloniique, mais  
s 'etendit  ä travers la Thessalie jusqu'ä l'Ellade 
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e t  le Peloponese. II est t i e s  comprehensible 
que ces Slaves se soient trouves sous r inf luen-
ce culturelle byzantine e t  que nombre d'eux 
aient  embrasse le christianisme. II e t a i t  com­
prehensible aussi que, apres l a  formatioii  
de TEtat bnlgare, sious Asparouch est ap res  
rannexion  d'autres terres slaves, d o n t  des 
texres chretiennes, cet E t a t  . s e n t i t  
dans ses frontieres l 'autorite d e  l a  cul ture 
chretienne e t  que, enfin, Boris I n e  p u t  se  
soustraire ä la necessite d'embraseer e t  d ' im-
poser le christianisme comme religion d 'Etat .  

Done, on peut  aff irmer que la  culture by­
zantine en general n 'e ta i t  pas s ans  influence 
e n  Bulgarie meme avan t  la conversion. L'his-
torien doit s'occuper' de cette matiere e t  lui  
donner une  solution dans  u n  sens ou dans u n  
autre.  

II nous suffit ici -de dire que l a  conversion 
a ete d'un effet oulturel tres for t  d a n s  le do-
maine  de l 'Etat  e t  de TEghse. Les freres de  
Salonique ne tarderent  pas  apres la  conver­
sion du peuple bulgare a donner e n  langue 
paleoslave les traductions indispensables des 
Sain les Ecritures ou des livres lithurgiques, et, 
e n  meme temps, des traductions des Nomo-
kanones, contenant  non seulement des regies 
canoniques, mais  aussi quelques recueils d e  
legislation la'ique des empereutrs ibyz/antms, 
appeles mac edoniens. 

Une question tres importante  e t  t r es  inte­
ressante est celle de  l'origine des deux freres 
de Salonique. Etaient-ils Grecs? Certains his-
toriens, vu les services e t  a t taches officielles 
des Saints Cyrille e t  Methode les proclament 
Grecs. Mais ici, immediatement se posent les 
questions suivantes: Ou ses freres avaient-iIs 
appris d 'une maniere si parfaite la  langue pa­
leoslave, respective, le vleux bulgare, avec tcm-
tes ses nuances e t  finesses, ainsi qu'on le 
constate dans les belles traductions de Cyrille 
e t  Methode. Comment expUquer leur amour  
ardent  pour les Slaves, leur devouement ä t ra-
vailler inlassablement a l a  creation d'un al­
phabet  et, en meme temps, a lut ter  centre  
toutes les difficultes, a traduire lesdites csu-
vres pexsonnellement e t  avec ses disciples af in 
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die fournir ä l'6iglise bulgare ainsi qoi'aux a u -
t res  ©gli&es slaves tou t  ce qui e s t  necessaire 
pour les services divins e t  radiministratlon 
ecclesiastique? 

Б у а des historians qui n'exeluent pas  I'ori-
gine bulgare de Cyrille e t  Methode; il у e n  a 
d'autres qui vont plus loin e t  aff imient  que 
l a  mere des deux freres etait  d'originc 'bul­
gare (Fr, Griveic), erufin il у а de siavaruts his-
toriens qui o n t  f a i t  'des etudes dietaillees e t  
approfondies sur cette matiere et dont  les 
conclusions sont absolues en faveur de l'hy-
pothese de Tarigine bulgare des saints freres-
de Salonique (M. Pogodine, I. Platonov, M. 
Drinov, V. Poigoirielov, V. Griigorovitch, Mile-
titch,, B. lotzov, etc.). Nous rearvoyons oeux 
qui s'lnteressent a la  question, a l a  Biblio­
graphie Cyrillo-Methodienne de G. A. Ilyinski 
(G. A. Ijinski — «Opit sisternatitohestooj Ki-
rilio-MethodiensikoJ biblioigrafi'i». E-diition de 
rAcademie bulgare des Sciences. Sofia 1934. 
v. pages 63—64, par. 48 — L'origine de Cyrille 
e t  МеШоск:). 

D'apres notre opinion, on peut  a f fmner  po-
s'itivement que les deux freres de Salonique n e  
peuvent etre Grecs. lis n'auraient; p u  appren-
dre  la  langue bulgare n i  dans les .milieux 
grecs, n i  dans les ecoles grecques qu'ils avaient 
surement  frequentes, n i  e n  exercant leurs 
fonctions en Byzance e t  ailleurs; done ils 
avaiient appris la  langue bulgare dans  leur 
famiile pendant  leur enfanee e t  leur adoles­
cence. C'est alors que tous les details1 et  les-
finesises de cette langue leur devinrent fami-
liers, car il est prouve par  les slavistes e t  lin-
guistes — savants philologues <et hlisitoriens — 
que la langue dans iaquelle ils ont  t radul t  les. 
dites ceuvres est le plus rapprochee d u  lan-
gage bulgare parle pres de Salonique pendant  
cette epoque. P a r  consequent la version la  
plus sure est que les deux freres etalent 
d'origine bulgare. 

Dans les traductions des saints freres, on 
rencontre des mots et 'des termes bulgares e t ,  
slaves d u  domaine du droit e t  de l a  jurispru­
dence qui prouvent que Saint Cyrille e t  Me­
thode connaissaient aussi tres bien la term!--



nologle du  droi t  populaire bulgare. :Ce qui e s t  
t r e s  interessanit c 'est  qu 'en c o m p a r a n t  quel­
ques  dizaines d e  m o t s  e t  t e r m e s  ide ces t r a -
cluctioai-s avec le langage  ac tuel  e t  l a  t e rml -
nologie actuelle d u  -droit bulgare e t  s lave o n  
у trouve les m e m e s  termeis e t  l e i  m e m  es  m o t s ,  
s u r t o u t  d a n s  le code d u  d ro i t  coutumier  d'es 
au t r e s  Slaves. 

III. 
Maniere dont s'exerga e n  Bulgaria I'influence 

de la cuture byzantine 
Avant  tout ,  i i  f a u t  cons ta te r  e t  souligner  

que  l a  cu l ture  byzan t ine  sensu  l a to  a exerce 
u n e  inf luence assez g rande  d a n s  les spberes  
sup l r ieures  de reglise e t  d e  l ' e t a t  bu lgare  e t  
su r tou t  dans  l a  l i t t e ra tu re  ecclesiaistique, ca-
nonique e t  celle d e  l a  chanceller ie  des t z a r s  
bulgares,  ainsi  que  s u r  Гarchitecture,  l a  m u -
sique e t  sou- I ' a r t  e n  general.  Neanmoins  il  
f a u t  r e  lev er  immedla t emen t  que, d a n s  t o u s  
les cas  d ' emprun t s  d e  l a  cul ture  byzantine,  Les 
auiteurs bulgares  — admin is t ra teurs  d e  l ' e ta t  
ou de  l'eglise, architectes,  musicierus etc. n ' o n t  
j a m a i s  e m p r u n t e  l i t t e r a l e m e n t  e t  a r a v e u -
glette. Au cont ra i re  o n  a toujoura essaye d e  
bulgar iser  ce qui e t  a i t  etrangex e n  lui don-
n a n t  chaque  fois u n  cache t  plus ou  m o i n s  
bulgare .  

O n  n e  p e u t  n i e r  le f a i t  noto i re  que le sys­
t e m  е si  fo r t  e t  s i  organise de l a  cul ture  by­
zan t ine  ava i t  toujours  l a  posisibilite d ' in f luen-
cer les peuples d 'Or ien t  e t  d 'Occident avec 
lesquels il se t rouvai t  e n  con tac t  e t  d e  l eur  
imposer  p a r  son  au tor i te  morale  telle ou tel le 
mani fes ta t ion  spmtue l le .  

J 'a i  eu ma in t e s  fois Г'occasion d e  conferer  
avec nos  arclieologues, architecte-s, h o m m e s  
d ' a r t  e n  general  s u r  I ' influence byzant ine  
d a n s  leur  domaine.  Mes conversations avec 
e u x  m ' o n t  pe rm is de cons ta te r  les fa i t s  sui-
Yants;  

1. La  culture art is t ique de Byzance a, e n  
effet ,  inf luence nos  mani fes ta t ions  ar t is t i -
ques;  neanmoins  ces dernieres o n t  tou jours  
ga rde  u n  cachet  na t iona l  part iculier .  
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2. L'afpiitecfcure qui a pxeoeidie le contact  
avec Byzance etai t  assez dieveloppee, originale 
e t  ava:t son cachet protobulgare. Les premiers 
tamps de la  vie historique nationale eile e ta i t  
transportee non  ide Byzance, en foi de quoi 
sont  les fouilles d e  quelques endroitsi de l a  
Buligarie e t  notamiment les fooiilles d'Abotoa-
Pliska, Madara, Paitleina etc. 

3. La peinture e t  surtout  rxonoigraphie on t  
e te  empruntees avec des changements d ' u n  
caractere tout  a fa i t  bulgare. 

4. La musique eccl!e:sias,tique meme n ' a  pas  
ete empruntee de piano mais touj ours aviec 
certains changements et applications a la  mu­
sique nationale — o n  cormait les chanits ec-
clesiafetiques bulgares, patss'&s e n  Russie d'oii, 
les derniers temps, ils ireiviennenit em Bulgaria 
e t  pTOUvemt que Tart  musical spirituel e ta i t  
assez avance dans  la Buigarie medievale e t  
•chretienne. 

En  e tudiant  rinfluence de la culture byzan-
t ine  (dans la Buigarie medievale il ne  fau t  p a s  
juger  seulement d'apres quelques mots, termes 
et expessions empruntes d u  domaine de-
Feglise, des chancelleries d 'Eta t  n i  d u  do­
maine de la culture mateflellie e t  spirituelle. 
Les termes e t  expressions etrangers bien des  
fois n 'apportent  pas comme novation I'idiee 
qu'ils continnent. Cette idlee a exiiste avant  
I 'emprunt du  te rme que, peut-etre, a chasse 
u n  terme populaire peu connu ou inconnu. 

Une question tres Interessante pour le phi-
lologue comme pour I'historien, c'est rorigine 
de  quelques mots e t  termes empruntes soit ä 
l a  langue latine soit a l a  langue grecque e t  
qui jusqu'ä present sont employes dans le lan-
gage bulgare meme populaire. On а täche de 
met t re  dans la Peninsule Balkanique une  
ligne de demarcation reelle ou imaginaire dans 
le b u t  de fixer une frontiere de rinfluence la-
t ine an dela de laquelle commence rinfluence 

* grecque. Mais c'est u n  siujet tres complique sux 
lequel on ponrrait  discuter beaucoup. 

II у a une opinion qui veut que les mots bui-
gares empruntes a u  lat in soient entres e n  
usage et employes surtout  e n  Buigarie du 
Nord, e tant  donne que Telement slave apparu  
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e n  Bulgarie au-delä du Danube s'est trouve en  
•oontaot avec ctes populations sur lesquelles la 
domination romaine a impose plus ou moinis 
la langue latme. 

Quant ä Hi eilenisaition eile est venue u n  
peu plus tar&, lorsf te  I'element slavo-bulgare 
s'est trouve en contact avec les Grecs, soit 
Byzantins soit Hellenes. 

Or, pour prouver cette .these on indique des 
mote et termes Latins pour la Bulgarie du 
Nord et grecs pour la Bulgarie du sud. 

D'apres moi, ce point die vue ne peut etre 
soubenu d'une maniere positive e t  scientifique 
car ce qui est vrai c'est que termes et  expres­
sions latin es et  grecques empruntes dans les 
differentes epoques grace au contact avec ro-
mains-latins ou grecs-byzantins se trouvent 
egalement au-delä et en de^ä des Balkans. 

Je m.e permets d'indiquer ici des termes 
buligares empruntes au latin et  au grec qui 
pourtant sont employes dans Le langage ac-
tuel 'des Bulgares dans  toutes les provinces e t  
localities ou demeure une population bulgare. 

Je cite ici avant tout des mots bulgares em­
pruntes au latin et conn us partout de tous les 
Bulgares; bania (baneur, balneur), bissagui, 
disisagui (bissaccium), fasuü. (pliiaiseolus), fill] a 
(offelia), furna (furmus), famtuna (foxtuna), 
hurka (furcula), katohula (casula), kandilo 
(candela), кара (cappa), kelia (ceUarum), ko­
m m  (caminus), komka (communicare), kapo-
ni (сатрапа) ,  maistör (magistre), mesa! 
(menisale), otzet (acetum), porta (porata), rak-
la (arcula), rasso (rasum), etc. 

Citons aussl quelques mots bulgares d'ori-
gine grecque: Biblia (blblos), prcsfara (pros-
fora), anatema (anathema), iiarizvam, hari-
zano • harisma), nafoona (anaf ora), prikia 
(proix) etc. 

IV. 
IV. La legislation byzantine e t  le droit eerit 

byzantin e n  Bulgarie 
La conversion des Bulgares inaugure une 

ere nouvelle dans leur vie, une periode nou-
velle dans leur histoire. Cette conversion ap-
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por ta  avant  tout  certaines t ransfoimations 
dans les conceptions religieuseg de ceux d o n t  
le devoir etait  de dirigier l 'Etat et la nouvelle 
eglLse chretienne buligare. Le ohristiianisrae 
apporta, au  point de vue religieux, nombre de 
nouvelles conceptions e t  irnposa certaines re­
organisations qui etaient en conflit avec Ге-
poque paienne de la vie bulgare. 

Or3 il n 'etai t  pas si facile pour les gouver-
nan te  bulgares, eleves dans le culte paien, d e  
se ssparer  des notions primordiales de leur 
ancien culte. Quoique la foi paienne n 'eüt  pas 
evoluee jusqu'ä 1: a n t h r  op-o mor pli is me comme 
cela etai t  arrive e n  Grece e t  a Rome, tout  de  
meme a I'Olympe bulgare ne manquai t  pas le 
g rand  Peroun ( tenant  lieu du Jupiter romain 
e t  d u  Zeus grec). II у avait aussi des divini-
tes  plus ou moins subalternes, des esprits, 
bons et mauvais, des samodivi ou samovili, 
amies e t  protectrices des younaiks bulgares 
dont  on ne pouvait oublier les services e t  aux-
quelles on off ra i t  tou jours quelques sacrifices. 
Oomme on le sait, toutes les fois qu'on devait 
faire certaines transformations dans  le do-
maine  des cultes le peuple, soit directement, 
soit pa r  Tintermede de  ses anciens notables 
e t  pretres protestait e t  meme souvent se re-
voltait pour defendre la sainte tradit ion d u  
passe. 

P a r  consequent, au point de vue historique-
e t  social on ne  doit pas s'etonner de la lutte 
e t  meme de la revolte des boyards (notables) 
bulgares qui manifestaient une opposition 
energique confcre les reformes chretielines de 
Boris. On comprendra aussi tres bien Горро-
sition ulterieure de quelques «vieux-bulgares»,. 
opposition exprimee surtout pa r  les bogomi-
les. La doctrine des bogomiles venait de ГО-
rient  (Asie Mineure), 'apportse pair ies mani-
oheens, tout  de meme cette doctrine connue 
aussi sous le nom de pauliceenne, exprimait. 
d 'uns  maniere eclatante le desir de conserver 
I'ancienne tradition des vieux-bulgares en 
elaborant une nouvelle cosmogonie et u n  
culte de dualism е dans le gouvernement du, 
monde. 
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Si, au point de vue religieux et, en general,, 
darns Гехегсюе du culte, leg anciens, les pre-
tr;es et les boyarcLs, с о т т е  representants e t  
mandataires du peuple, ont mene ime lutte et. 
opposition aciiaxnees contre les innovations re-
ligleuseis d̂e Boris, importiees de Byzance, mal-
gre rautorlte avec laquelle ce dernier les im-
posait, il est facile -de comprendre la grande 
lutte de се peuple contre les lois, Instituts et. 
normeis qui venaient de Byzance. Dans les. 
profondeurs de la conscience juridique du peu­
ple il у avait des conceptions enracinees qui. 
s'eiaient ancrees grace ä la tradition secul aire 
de leurs usages. Oette tradition etalt de venue, 
sacree et -etait consideree comme inviolable. 
Or, il est bien connu que le peuple tient aux 
saint es traditions с о т т е  a u n  culte divin qui 
doit etre garde malgr-e tout e t  qui ne doit etre 
atteint dl'aucune maniere. 

Le peuple bulgaro-slave etait  penetre d 'un 
grand devouernent ä ses us et coutumes. II les, 
prteferait comme droit divin et voulait se gui-
der suivant elles dans sa jurisprudence popu-
laire, meme lorsqu'il voyait que ses coutumes 
etaient inferieures par  rapport ä celles de 
retranger, beau coup piuis peirfectiionruees. Des 
annalistes byzantins avaient constate que les 
Slaves — ils etaient en contact direct avec les. 
slaves bulgaxes — n'aimaient pas emprunter 
les lois etrangeres et etre guides d'apres elles 
meme lorsqu'ils les trouvaient beaucoup plus 
parfaites. (Procope Maurice etc.) 

Pendant tout le temps d u  paganisme du 
peuple bulgare jusqu'a sa  conversion il n'y 
avait pas un droit ecrit ou una legislation 
ecrite. Le peuple vivait avec ses anciens us e t  
coutumes. On peut dire que le code coutumier 
etait presque le guide unique de l a  conscience 
juridique du peuple. C'est ce code qui etait 
applique dans la jurisprudence du tribunal 
populaire par  les juges de la f ami He, par les 
anciens ("notables), par  les communes etc. 
L'ihistoire bulgare de cetrte epoque connait 
bien la legislation de Kroum sur laquelle les 
reoherches scientifiques et critiques n'ont pas 
encore dit leur dernier mot. Or, il faut re-
marquer que cette legislation n'etait  pas e-
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«rite. Nous en savons quelque chose grace a u  
Lexiotn die Sui-dlas, veicu u n  siecte ©t demi a.pres 
Krotum. (Surdae lexicon graece eit Latino a d  fi-
dem optimarum librorum exactum post Tho-
m a n  Gai.stfordmn recensuit e t  annotione cri-
tica insitruxit Go'dofreduis Bemhaindy Hialil e t  
Brunsvigae sumptibus scliwetschkorum (M. 
Bmihn) A. 1853). D'apres toute probabilite les 
renseignemenits osur cette legislation n 'etaient  
que des echos ide Bulgarie e n  Byzance et c'est, 
deaptres lesdits renseigniememtta que Suiidiais 
codifia ladite legislation en cinq articles quoi-
que ce ne füt  qu'un recueil de coutumes pri­
ses du Code coutumier buigare. Sur cette 
question j 'ai  eu maintes fois Гoccasion d'ex-
primer mon opinion (v. La begislation de  
Krouim — etude e n  buigare. pubbiiee dans  «Iz-
vestia n a  Istoriceskoto Druzestvo» kn. 2. 1906. 
Oonf. auissi Lee iois de Kroum dans  mon  «His-
toire de l'ancien droit buigare» pp. 93-115). 

Un droit ecrit dans  le vrai sens du mot ap-
parai t  en Bulgarie seulement apres la conver­
sion. Aipres cette conversion, le Souverain bui­
gare Boris s'adressa a Byzance e t  ä Rome 
pour  demander des lois ecrites et pour les 
prier de reconnaitre rindependance de Ге-
glise buigare avec u n  chef — patriarche. П 
pensait qu'il etait  indispensable d'avoir des 
lois precises e t  ecrites pour ne pas nuire, dans  
jses demarches e t  dispositions, aux regies chre-
tiennes. II est prouve qu'en s'admeesant a u  
St Siege ayant  ä sa tete le Pape Nicolas I il 
demanda qu'on lui envoyät non seulement des 
regies et lois eccLesiastiques (canons) mais 
aussi «Lex romana  e t  mundana». En effet, 
Nicolas I envoya au Souverain buigare les lois 
demandees en les confiant ä ses envoyes — 
Paul e t  Formosa — mais il leur avait  recom-
mande strictement de ne pas laisser ces lois 
e n  Bulgarie craignant qu'on ne les change at ,  
ou, pour mieux dire qu'cn ne lets falsifiat ou 
qu'on ne les mterpreta t  d 'une таи :еге  fausse et 
irreguliere. En effet, apres un  sejour de quel­
ques mois, les envoyes du pape etaient  rappe-
les a Rome ä cause d'un certain malentendu 
en t re  le St Siege e t  le souverain buigare e t  
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peut-etre avec Les envoy-es meme, -de sorte que 
les dites lois furent  remportees ä Rome. 

Quelles etaient ces lois ecrites, qu'apporte-
r e n t  en Bulgarie Paul  e t  Formosa, — voüä une  
question qui reste non  eclairee jusqu'ä ce jour  
dans la science juridique ainsi que dans  les 
recherches historiques concernant la mission 
de Paul et Formosa e n  Bulgarie. Le Dr Val-
t h a r a r  Boigisic, le savant  croate e t  t i e s  corinu 
hkstioirien du droit slave, diams son livre «Pisani 
zakoni n a  slovenskom jugu» a emis quelques 
hypotheses sur  l'origine e t  le caractere de ces-
lois. II suppose en premier lieu que c'etaient 
peut-etre les Libri terribiles ou, en second lieu, 
le Breviaire d'Alaric, qui, dans ce temps -etait 
t res connu et employe en  Italie e t  qu'on appe-
lait  Lex Romana ou Munidana. 

D'apres toutes pro-babilites, apres cela, Bo­
ris s'adressa encore une fois ä Byzance pour 
dem a n  der des lois ecrites. On ne peut  affir-
m e r  d'une maniere categorique quelles e ta ien t  
ces lois qui furent  eaivoyeiess peut-etre а Boris. 
Ce qui est  bien certain, c'est que, peu apres, 
auparurent  en lancue virux bulgare, les t ra ­
ductions des Nomokanons soit celui e n  50 
t i t res  (chapitres) soit celui e n  14 ti tres qui 
contenaient  les Canons de Teiglise e t  aussi 
quelques recueils de  legislation byzantine, no-
t a m m e n t  L'Ekloga des Isauriens e t  le Prochy-
ron  des empereurs byzantins. 

E n  meme temps pa ru t  ce qu'on appelle Loi 
judiciair е (Zakon Soudnij Ludem) une com­
pilation de caractere prive, empruntee а ГЕк-
toga des Isauriens, chapitre XVII. Cette loi 
judiciaire evidemment etait  destinee a etre 
employee de la p a r t  des juges ecclesiastiques 
e t a n t  donne qu'elle contenait  bon nombre de  
dispositions penales pour les crimes spiri-
tuels. 

П est indispensable de s 'arreter u n  moment  
ici pour eclaireir la signification pratique des-
dits Nomokanons, t raduits  en  bulgare p a r  St  
Methode e t  ses disciples e t  no tamment  on  
doit se dem ander  si l'influence byzantine a 
penetre  grace a ces Nomokanons dans la vie 
e t  dans les coutumes des milieux populaires 
af in  de faire du code coutumier d u  peuple 
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bulgare — code d'apres lequel procedaient les 
t r ibunaux populaires, quelque oho.se d'essen-
tiel. 

J e  dots rcrpondre sur  ce point ce qui suit; 
ill la loi Judiciaire ZSL, ni les Nomonkanons 
t radui ts  en bullgare, contenant  entre autres 
rEklaga, n i  une autre loi byzantine, n 'avaient 
pu penetrer  dans les milieux populaires bul-
gares. En  effet, ces recueils 'de Canons e t  de 
lois e ta ient  connus des magistrats ecclesias-
tiques e t  civils dans  TEtat bulgare quoique 
meme ceux-la, n 'en connussent que peu de 
ohoses vu que les Nomonkanons e t  autres re­
cueils n 'etaient  pas  accessibles a ces hau t s  
magistrats d 'autant  plus que, d'apres une 
regie qui de v ai t  etre gar dee strictement il n 'y 
avait  qU'un seul exemplaire de Nomokanon 
qui devait etre garde dans  la catheidrale de la 
capitale (v. le temoignage dans  la lettre de 
Jakov Svetoslav, qui envoya une copie du No­
mokanon Zonara en 14 titres a Kiev a u  me-
tropolite Cyrille). Outre cetrte oiircontsiteunce qui 
exolut une penetration des lois byzantines 
dans  la  conscience juridique d u  peuple, il fau t  
ajouter que jusqu'a present, on  n ' a  pas trou-
ve de preuves, on n ' a  pas meme pas trouve 
d'indices permet tant  de conclure que le No­
mokanon, TEkloga et la  Loi judiciaire a i t  ete 
appliques dans la vie e t  dans les tr ibunaux 
bulgares. II n 'en e ta i t  pas de meme e n  Serbie 
e t  e n  Russie, 

E n  Serbie, il у avait  u n  code du roi Stefane 
Do uc b a n  е (Zakonnik cara Stefana Dusana) 
qu'on peut  appeler Code Balkanique, e t a n t  
donne qu'ii embrassait  bon nombre de  cou-
tumes des Slaves des Balkans e t  ce Code avait  
emprunte aussi des dispositions k quelques 
Codes byzantins. En meme temps e n  Serbie 
on employ ait  aussi les Recueils d'origine by­
zantine, la Syntagma Alpbaibetique de Vlastar 
e t  u n  petit  recueii de lois justiniennes (Justi-
nianovi Zakoni). Ces derniers recueils, avec 
le Code" de Dusan, sei on 1'expression de feu 
Stoyan Novakovic, interpretateur de la legisla­
tion de Dusan, formaient u n  trepied du droit 
usuel serbe de ce temps. Beaucoup de donnees 
e t  constatations confirment le fait  que les 
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d i t s  recueils e t a i en t  appliques d a n s  les t r ibu-
n a u x  ecclesiastiques ©t c m l e s  de 1'ancien 
royaume serbe.  

O n  p e n t  dire l a  m e  m e  chose de l ' anc ien  
Stroit ecri t  russe, a u  moins  e n  p a r l a n t  des t r i -
b u n a u x  e t  magls t ra t s  de h a u t  r ang .  E n  Russie 
•le code, n o m m e  Rousskaia  P r a v d a  d u  g r a n d  
pr ince Jaroslav,  comme d ' au t r e s  recueils qu i  
Tont suivi, conteoniaienit quelques idlisposiitdions 
e m p r u n t e e s  ä la  legislation byzant ine  qui  
e t a i e n t  mises e n  prat ique d a n s  les cours  eccle-
siastiques e t  civiles. Mais l a  aussi, on  n e  p e u t  
d i r e  que les milieux populaires fussen t  a t -
t e in t s  d a n s  leur  droi t  coutumier .  

A plus for te  ra ison  o n  p e u t  sou ten i r  d ' u n e  
m a n i e r e  categorique que le droi t  cou tumier  
bulgare eat rest-e toujour^ libre 'die r i n f l u e n c e  
de  la  cul ture juridique 'byzantine. J e  conclus 
m e m e  qu 'aucun d ro i t  ecri t  buligare n ' a  ex i s t  е 
e n  Bulgarie Medievale comme  droi t  usuel .  
Outre  cela, il f a u t  a jou te r  que le Code Cou­
t umie r  bulgare se t rouvai t  toujours  sous l a  
protect ion de ses por teurs  v ivants  — les a n -
ciens  pre t res  e t  au t r e s  mag i s t r a t s  populaires,  
e n  d 'aut res  mo t s  il pouvai t  m e n e r  u n e  lu t t e  
cons t an te  et  energique cont re  l l n f luence  by-
aan t ine .  

V. 
Role du droit coutumier et ses rapports envers 

la culture juridique byzantine 
Nous avons v u  que le droi t  coutumier  bul­

gare  e ta i t  le Code unique d ' ap res  lequel le  
peuple e t a i t  juge  dans  I 'ancienne Bulgarie 
Medievale. Cela e s t  su r tou t  incontestable  pour  
I'epoque pa ienne  d e  l a  vie historique de s  Bul-
gares.  Apr  es l a  conversion, comme nous  Va-
vons constate,  il n ' y  a aucune  preuve, il n ' y  a 
m e m e  aucun  indice que le droi t  coutumier  
bulgare f u t  d 'une  ou d 'une  a u t r e  manie re  de-
roge ou efface e t  remplace  p a r  quelque droi t  
ecrit ,  p a r  exemple, p a r  le Nomocanon ou p a r  
l a  Loi Judiciaire ex i s t an t  para l le lement  d a n s  
TEta t  bulgare.  

Les por teurs  d u  droi t  coutumier  bulgare  
anciens  (notables, e t  pretres)  e ta ien t  e n  me-
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m e  temps juges dans les communautes. Ce 
son t  eux qui jugeaient les affaires civiles e t  
criminelles e t  cela dans les villages e t  dans  
les petlts bo-urgs ой vivait le peuple pendant  
l'epoque de la domination turque. C'est u n  
fa i t  indiscutable, qu'en employant la methode 
bistorique, appelee methode retrospective, nous 
pouvons cons later  d'une maniere positive que 
la meme jurisprudence populaire etait prati-
quee pendant  tout  le temps de la djomination 
ottomane et au delä de cette domination pen-
•dant l'epoque du  I-er et Il-e royaume bulgare. 

En  effet, pendant  Tepoque de la domination 
ottomane tous les litiges — affaires crimi­
nelles ou civiles — etaient juges pa r  les an-
ciens d'apres le code coutumier. Bien plus. 
Magistrats et juges turcs (cadis, naibs, etc.) 
eux-memes ne voulaient pas s'occuper des 
proces des ray  as bulgares e t  quand on s'a-
dressait ä leur juridiction le soubachi (ma-
gistrat  de canton) ou le cadi (juge de cheri) 
disait au part i  qui voulait int enter u n  proces 
quelconque; «Aclressez-vous ä vos anciens, ce 
sont eux qui doivent vous juger d'apres vos 
us e t  coutumes» — adetinis-mugebinge. Le 
soubachi saisi d'une action appelait avec les 
parties les anciens de la localite e t  l 'affaire 
e t a i t  jugee en  procedure publique apres- quoi 
le soubachi en tendai t  l'opinion, bien des fois 
l a  sentence des anciens (tchorbadijis) qu'il 
confirmait e t  executait seance tenante.  

Le juge spirituel turc (juge de cherl) n e  
visitait les villages e t  les petites villes que 
dans  les cas ou il fallait defendre quelque in-
te re t  du fisc. C'est seulement apres la mor t  
die quelqu'un qu'il vemait constater quels 
e ta ient  les heritiers, comment il fallait faire 
le partage des biens restes apres la mort  de 
quelqu'un, ce qu'on appelait faire u n  kasam. 
O n  payait  quelque taxe pour се service d u  
kadi  e t  rien que cela. Pour tant  c'etait u n e  
formalite sans aucune signification ulterieure, 
c a r  les heritiers faisaient le partage d'apres 
les coutumes die leur localite. 

II fau t  aj outer que cet ordre de choses n e  
changea que dans  quelques details apres le 
Tanzimat  (reformes diu sultan Medijid) 1839-
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1840' L'organisation des vilayets, consequence 
du Tanzimat crea une legislation id!e,s Conseil^, 
des Vilayets, des Kazas (.districts) e t  des com­
munes municipales et  rurales. Cos idernieres 
etaient une continuation d u  Consieil des An-
-ciens avec les memes droits e t  devoirs: l is  
rendaient aussi la justice d'apres leurs cou-
tum es, quoique il у eut dejä quelques lois 
ecrites de Гempire ottoman. 

En je tan t  u n  coup d'oeil retrospectif vers le 
passe, au dela de la domination otto ma ne, 
so it dans le premier sollt idans lie deuxleme 
royaume bulgare nous trouverons u n  ordre 
analogue e t  des coutumes qui etaient e n  
vlgueur dans toute Г е ten due des terres bul-
gares. Or, le droit coutumier etait applique 
partout. II est vrai que ce droit coutumier 
n'etait pas le meme partout et  ceci e ta i t  son 
cote faible. Mais il faut  ajouter que le juge 
populaire dans une localite n'etait  guide que 
p a r  les coutumes locales. Les proverb es popu-
laires justifiaient cet etat  de choses ainsi: 
cChaque village a sa coutume»; chaque vil­
lage a sa  loii»; «ne vous melez piaa darus u n  
village qui n'est pas le vötre»; «dans u n  vieux 
village n'introduisez pas une loi nourvelle». 

Afin d'illustrer la -grande opposition d u  
peuple a rinfluence etrangere nous rappelle-
rons ici quelques exemples. 

Parml les coutumes bulgares il у a celle d u  
«prid». C'est tout a fait le cootfflaire de la 
prikia — zestra (dos, dot) con tem p orain е, 
d'apres laquelle les pfaretnjte de la fiauc.'o don-
nen t  non seulenient le trousseau traditionnel, 
mais aussi une somme d'argent ou d'autres 
biens meubles ou immeubles au fiance. Or, 
d'apres la coutume du prid non seulement le 
fiance ne regoit rien des parents de la fian­
cee, mais au  contraire ce sont les parents d u  
fiance qui doivent payer une certaine somme 
d'argent — prid— pour racbeter la  oerte 
d'une force economique qu'ils enlevent e t  
transferent dans leur maison. Cette coutume 
est  connue presque partout en Buligarie. Dans 
l a  Buligarie occldentale eile porte lie nom de 
prid. Au sud des Balkans eile porte le nom 
de agarlik ou babahaki (droit du pere). E t  
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cette co и. tum е est tres profondsment enraci-
nee. bes  proverbes Tont sanctionnee ainsi:  
«Pas de prid, pas  de mariage»; «Manque de 
pride, annute le mariage». Ce qui est  caracte-
Tiatdque er'est que la somme d u  prid doit  e t re  
payee au  moins une semaine avant  le ma­
riage, ordinairement le mon tan t  du prid est  
con t i  act е le jour des fiancailles dans u n  cer-
ele d 'amis e t  parents  des deux maisong de la 
j eune  fille e t  du  jeune homnM. 

La coutume est consideree oomme une  
.saintе tradition et Гсш -blame publiquemieiit 
ceux des parents  qui n e  s'y conformant pas. 
On les accuse d'avoir fa i t  cette violation de 
l a  coutume parce que leur fille a quelque de-
f a u t  et ils tächen t  de  s'en debarrasiser. 

Le clerge nat ional  surtout apres l a  Constitu­
t ion  de rExarcl iat  bulgare (1870) а täche de 
differentes manieres de s'opposer a la cou­
t u m e  d u  prid. O n  oonnait des circuliairas d u  
f e u  metropolite d© Sofia Mgr Parteny qui 
dans  ses circulaires blamait  tres severement 
•cette tradition, I 'appelant avilissante pour l a  
dignite des parents  e t  de leurs filles e t  anti-
chretienne. Mgr Par teny appelait cela u n e  
coutume barbare qui rappelle une vente de 
betail. (Voyez mon etude «Prid, agarlik», pu-
ЪЩе dans  la Revuie Pariodiique d e  rAcadömie 
bulgare des sciences 1903. LXIV, p. 637-732). 
L a  meme etude a ete publiee e n  russe sous le 
t i t re  «Prid (agarlik) ili bolgarskaia kladka». 
Sbomik s ta te  у po islaviiantovedeniu. I I  Edition 
de l'Academie Impariale Russe. St Peitersbourg, 
1906.) 

Les circulaires du metropolite de Sofia n 'ont  
-donne aucun resultat positif. La coutume con-
t inua  ä e t r e  vivante e t  en  vigueur presque 
p a r t o u t  dans la Bulgarie occidentale e t  les 
prover b es —- ces dispositions d u  code coutu -
mier  - • soulignent toujours la  justification e t  
l a  .stricte - application de  la  tradition. 

Cette circon&tance prouve d'une maniere  
palpable quo llnfluence byzantine concernant  
la dot (prid on prikia) n ' a  pu vaincre la cou­
tume bulgare. II f au t  ajouter ici que le prid,. 
•en Bulgärie comme en Russie, a evolue enfin 
c n  certaines localites, surtout -dans quelques 
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vill.es, seirvant d'origme ä, uaife sort© die ;'.'3tbul-
gare — les paren t s  idie l a  fille rendaient  u n e  
p a r t  du pr id  so i t  p a r  le trousseau soit pa r  u n  
bien ä eile (bachlkalifc ou  osobina). 

On peut  r appeler ici l a  vi ta  lite de la Zadrou-
ga  bulgare (communaute familiale) a laquelle 
l a  t radi t ion a t res  bien conserve non  seule-
m e n t  les coutumes d u  pr id  mais  aussi d ' au-
t res  concern a n t  la  succession, le t e s t amen t  
etc. 

Le droit coutumier bulgare a liutte long-
temps contre la  disposition des lois analo­
gues ä Celles de Byzance pour  la  succession, 
d 'apres  lesquelles la  fille heri te  e n  par t ies  
egales avec son frere. Dans la zadrouga e t  e n  
general parmi  le peuple bulgare, sur tout  d a n s  
les villages on n e  connait  meme pas  le t e rme  
nasledstvo (succession, heritage),  oomme o n  
n e  connait  pasa  le te rme d e  testament,  L e  
droit coutumier proteste, meme  apres la  loi 
de succession de 1890, qui donne  a u  fils e t  a 
l a  fille par t s  egales de I'lieritage. On se re -
volte contre cette M dormant  un© p a r t  
е gal е a la fille qui mariee depuis 20 ans, a 
laisse son frere dans la  maison paternelle o u  
avec ses parents, ce frere qui a travaille ä 
ragxadissement des biens — meubles e t  im-
meuibles. S t  pour tan t  la fille vtent apres l a  
m o r t  d e  son pere pretendre ä par t s  egales 
avec son frere de tous les biens laisses du de 
cujus (pater familias). 

Quant  aux testaments (en grec diatiques) 
le droit coutumier bulgare n 'en sal t  rien sur­
tout  dans l a  vie de la Zadrouga. Apres la mor t  
d u  chef de la communaute familiale ou d 'un  
autre  membre, les biens de cette zadrouga — 
meubles e t  immeubles res tent  intacts, e t a n t  
donne  que per sonnte des zadrougarl, membres  
de la zadrouga, ne possede a titre personnel 
r ien de ces biens, la zadrouga, e t an t  u n e  com­
munau te  intacte e t  inviolable. Le droit popu-
laire au lieu de testament,  connait  ce qu'on 
appelle narejdane ou disposition a roccasion 
de la mor t  (mortis causa). Pa r  exemple le 
pere de famille prie ses enfants  de prelever 
s u r  les biens qu'il laisse, quelque chose pour  
construire ou re pa r  er u n  pont, pour construire 
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line fontaine publique, pour habüfer quelques 
-orphel.ns pour envoyer quelques dons ä u n  
mona-stere (couvent) ou eglise, etc. etc. 

Done, dans ce domaine, l a  lutte comtre I'in-
fluenoe byzantine continue ä faire son oeuvre. 
A peine les derniers temps els la domination 
ottomane, dans quelques villes grace a r in ter -
Tention des archeveques e t  eveques grecs on  
accepta ce qu'on appelle u n  diatique (testa­
ment)  u n  prikoliorti (document pour la dot) 
etc. (v. pour details mon Recueil des Coutu-
mea  Juridiques bulgareis. Par t ie  I-ere, tome 
premier e t  Part ie  П-е — Droit politique). 

Dans le -domaine du droit criminel le Code 
Coutumier n ' a  pas cede non plus а Г in flu е nee 
•du droit ecrit, Jusqu'a present le peuple con­
t inue ä apprecder les del its d'apres ses con-
ceptions. d'apres lesquelles s'il у a u n  preju­
dice quelconque il у a un  de lit. Pas  de delit  
sans  prejudice. Cette conception materielle 
.sur les crimes e t  'delits est sanctionnee p a r  
u n  grand nombre de proverbes parmi lesquels 
o n  peut  rappeler celui ooncernaait Гinjure p a r  
-mots: «douma doupka ne  pravi». Parole n e  
fa i t  pas  trou, c'est-ä-dire qu'avec des paroles 
o n  ne  peut pas consMerer qu'on a fa i t  u n  de-
lit. C'est beaucoup plus t a rd  qu'on a com­
mence ä comprendre e t  suivre la conception 
formelle, notamment  que chaque contraven­
t ion d'une prescription de loi est u n  dielit. 

Rappe Ions ici encore la question de la pres­
cription (usucapio), si bien connue en droit 
romiain e t  byzantin. Le idroit populaire se re-
volte contre la conception qu'un laps de 
temps peut annuler  certains droits. Le pro­
verb е dit;  --<Yieille bale pourrit, vieille dette 
n e  pourri t  pas» e t  «Се qni ne vous appar t ient  
pas  peu t  etre repris meme а Päques». On se 
revolte non moins contre la prescription pour 
les delits e t  l'executon -des petnes. On se de-
mande comment il est possible de liberer u n  
criminel -de sa culpabiite seulenient parce 
qu'on n e  Га pas trouve e t  juge a temps? Esrt,-
ce que c'est possible de ne  pas  punir  u n  con-
damne puisqu'il a su  е viter s a  punition dans 
u n  temps determine. 
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La lullte eontre Гinfluence byzanüne e t  sur-
tout contre le droit ecrit byzantin a ete m a -
nlfestee me me lor sque cette legislation e t a i t  
e n  contact  direct avec les spheres gouverne-
mentales  e t  ecclesiastiques de la  Bulgarie. 
Ainsi, dans la lol j udiciadre (Zakon soudnij) 
u n e  compilation, empruntee pxesqu'entiere-
m e n t  de FEkloga, chapitre XVII dies empe-
reurs  Isauriens le composiiteuT bulgare, pro-
bablement St Methode ou quelqu'un de  ses  
disciples, a introduit  bon nombre de change-
men t s  et a men dements suivant le droi t  cou-
tumier  bulgare. Rappe Ions ici: 1) dans  le  
chapitre  du temoignage le texte bulgare de l a  
lol judiciaire s'eloigne de l'Ekloga e n  admet-
t a n t  que leg femmes auissi puissent etre  te-
moins. 2) La matiere des mutilations a e te  
admise en adouciissant le caractere de ces m u ­
tilations ou en les rempla^ant  p a r  des amen-
dies. 3) Dans le chapitre de la  captivite «La Loi 
judiciaire bulgare» t ransmet  ces dispositions 
de l'Ekloga dans le sens qu'une fois a u  sol 
bulgare les captifs sont liibres e n  payan t  cer-
ta ine  rancon soit en argent, soit e n  travail .  

VI. 
Autres donnees qui prouvent que le droit po-

pulaire etait inaccessible a I'influence 
byzantine. 

Nous avons vu que l'oeuvre geniale de Sa in ts  
freres de Salonique qui ont  invente I'Alpha-
bet  paleobugare e t  ont  t radui t  un  grand nom­
bre de livre-s liturgiques e t  canoniques a cree 
une  ere nouvelle dans la  vie Interieure bul­
gare. Ce n 'e t  al t  pas seulement la tradition qui  
imposait le droit coutumier dans les milieux 
populaires. II у avait des documents ecrits que 
les hauts  magistrats e t  membres du h a u t  
clerge pouvaient consulter pour leur jurispru­
dence. Quoique tres rares on pouvait disposer 
soit de quelques fragments e t  extraits d e  
l'Ekloga, du Prochyron (Manuel) des empe-
reurs byzantins appeles macedioniens, des lois 
de Moise. des lois de Justinien en  fragments,  
enfin de La loi judiciaire (Zakon Soudnij).  
Neanmoins, tous ces documents de lois ecrites 
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n e  faisaient pas u n  veritable droit  -ecxit b u b  
gare. Les masses popubaires cHaient tout ä 
fa i t  etrangeres ä oes lois. La culture jurMdque 
byzantine restalt  toujours tres loin d-es mi­
lieux du peuple dont les coutumes eitaient 
inaccessibles au  droit byzantin. 

Cela etant ,  vains sont les efforts de1 ceux. 
qui t ächen t  de prouver que dianis1 la  Bulgarie 
ancienne a t  medievale il existait u n  'droit ecrit  
qui e t  ai t  emp.loye pour les rapports  de tout le 
monde p a r  des jug es e t  des anciens e t  que се 
droi t  ecrit s'appliquait meme -danis les villages. 
II est  beau, en  tout cas, il est agreable d'ac­
cepter  Г assertion que le pays buLgare e t  a i t  
assez aviance dans le progres, meme j uridique, 
pour  que des lois ecrites fussent connues et-
appliquees par tout  meme dams lies villages, 
mais  la verite historique e t  la realite .du pa&s'e 
e t  meme du present nous obligent a eca r t e r  
cette assertion comme une fantaisie sans au-
oun fondement. En  effet peut-on meme au-
jourd'hui dire et affirmer que les lots ecrites,. 
publiees e t  repandues sont  connues et appli­
quees pa r  ie peuple dans ses relations concer-
n a n t  le droit. 

Je  dois encore une fois souligner que dans, 
l a  Bulgarie medievale le Code coutumier e t a i t  
tou  jours en vigueur e t  continua ä agir plus 
t a r d  pendant  toute l'cpoque de la domina­
t ion turque. Je re pete encore que nous n 'a-
vons non seulement aucune preuve mais me­
me aucun indice qu'un certain droit  byzantin 
ecrit ait ebe applique dans  les communes ru-
rales ou n'importe ou par  des juges populai-
xes. 

Je  dois finir  cette etude e n  ci tant  encore-
u n  argument ayant  assez de relief e t  qui est 
celui-ci: Les saints freres Cyrille et Methode-
qui avaient traduit  en vieux-buLgare les livres 
canoniques, malgre leur culture byzantine, 
e t an t  d'origine bulgare e t  penetres d'une 
g r an  de connaissance de toutes les finesses de  
l a  langue, et des termee diu ritroäA populaire,. -
evitaient d'employer des termes jurilddques. 
byzantins. II me semble qu'avec cette ma-
niere d'agh1 ils voulaient faire savoir que la 
langue bulgare possede tous les mots slave«. 
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'eoncemant ГепжшЬю die la teiminologie ju-
ridiique. Cela prouve que djexiriene сее termes 
etaient caohees les conceptions des coutumes 
•et e n  general du codex populaire qui a tou-
jours reagi contre Гinfluence byzantine. 

Citons ci-dessous les termes bulgares juridi-
ques dont une grande partlle se trouve dang 
lag traductions canoniques des dieux freres ©t 
qui sont employes jusqu'a aujourd'hui parmi 
le peuple ой vit relement bulgare: 

Pravo (droit); pravilo (regie); pravda (jus­
tice) ; spraveidlwiost (equite). 

Krivo (tort); krivina, krivda (injustice) 
okrivj avane (accusation). 

Zakon (toi); zakonopnavilo (nomokanon); 
mkonodavstvo (paleoibuligare — logislatiori). 

Obitchaj (coutume); obitchajno (coutumier). 
Oustav (statut, constitution); oustavno (re-

.glementaire, constitutioninel). 
Red (ordre); naredba (roglemcnt); ouredtoa 

(institution); rednio (juste); bezredie (de-
sordre); oiu'ejdane (reglenientation). 

Oupravlenie et  pravitelstrvo (gouvemement); 
oprav, oupravdja (vulg. gouvernement ou ad­
ministration) . 

Da-java (Etat); ob last (province); zemja 
(teirritoire); sabor sbor (assemblee); sborou-
vam (convoquer une assemblee); sbomik (re-
cuedl). 

Dani, danatsi (impöts). 
Tchelnik, natchalnlk (bailll ou capitaine). 

knez (prince); joupan (gouvemeur); km e t  
fmaire); stareja (ancien); bojarin, bolerin 
(notable); voevoda (chef de troupe); doma-
kine (chef die la maison); gospodarj (maitre, 
seigneur); gospodarstvo (seigneurie, Etat, em­
pire); sotnik (capitaine). 

Zadrouga fcommunaute familiale); tcheliad 
(famille); rod (lat. gens); rodma (parent);  
vlaka e t  pleme (clan e t  tribu).  

Imot (bien. avoir); im-enie (bien immeuble); 
stopanine (maitre d'un bien, maitre de la mai­
son) ; vladienie (possession); vladetel (posses-
seur); vlast (pouvoir). 

Dig (dette); dljnik (idiebiiteur); zaem (em-
prunt) ;  naem (loyer); zalog (gage). 
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Sad (tribunal); sädla (juge); sädovichte. 
sä-dilichte (trubunal), sadiba (poroces); svldetel 
(temoin). 

Prestap, prestaplenie (delit); kazn, naka-
zanie (peine). 

Temniza (prison). 
Jalba, täjba (requefce); oplakvane (plainte); 

obajdane, nakovlajdano (dienonciation, cita­
tion); nabjejdavane (accusation); tounabeda 
(fausse denonciation); oklcvetiavane, kleveta 
(calomnie); vina (faute); vinovnost (culpabi-
lite); vinoven (fautif, coup able); obvinenie 
(accusation); nabeden (inculpe). 

Pismo (lettre); zapis (document) razpis, 
razpiska (quittance). 

J 'aurai pu citer encore bien d'autres ter-
mes et expressions bulgares, conserves dans 
les anciens monuments de la litterature bul-
gare et employes jusqu'ä aujound'hui dans le 
langage populaire. Mais ceux que j'ai cites ci-
dessus sont suffisants pour confirmer ma 
these. Rien de byzantin, rlen de greco-romain 
ne se voit dans ces termes. Les saints freres 
dans les livres liturgiques ont employe grand 
nombre de mots et termes grecs. Mate lors-
qu'il s'agiissait de termes de 'droit ils les em-
pruntaient dii^ectement au grand tresor po-
pulaire ой se trouvait le droit ooutumier avec 
toute la terminologie bulgare. Si le peuple 
bulgare a emprunte beaucoup de mote, termes 
e t  expressions meme pour sa  jurisprudence 
usuelle, surtout dans les villes — d'ou les em-
prunts ont passe aussi dans quelques villages 
c'est de la langue officielle turque diont Гаи-
torite en contact direct avec le peuple a im­
pose beaucoup de son vocabulaire juridique. 
Mais cette question n'etant pas dans lea-
cadres de mon etude, je ne la traite раз icL 
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